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MIEUX DEMENAGER, avec allez-simple, un service de Rent A Car 
Quand on déménage "seul", c’est souvent pour faire des économies, mais cela 
demande un investissement personnel plus important. Chez Rent A Car, tout a été fait 
pour faciliter au maximum le processus et proposer des conditions optimales : conseils 
de préparation et solutions pour alléger le budget location de véhicule. 

 

Déménager d’une ville à l’autre sans repasser par la case départ !! 

C’est un service proposé par Rent A Car dans toute la France. Il 
répond aux besoins de souplesse des utilisateurs en leur permettant 
de louer un véhicule dans une agence et de le restituer dans une 
autre. En effet, la mobilité inter-régionale représente 14% des 
déménagements opérés chaque année par les ménages français * 
(*source Etude Insee "les conditions de logement en France" éd.2017…)   

 

 Un déménagement simplifié : se déplacer selon ses besoins sans la contrainte de rendre 
le véhicule au point de départ permet des économies de temps et d’argent. Plus de 50 
agences du réseau Rent A Car proposent aujourd’hui ce service. 
 

 Le choix du véhicule : le locataire a le choix parmi trois catégories d’utilitaires : 6m3 
(pratique pour le transport de petits objets) 12 m3 (volume suffisant pour déménager 
un studio jusqu’à 40m2) ou 22 m3 (volume nécessaire pour un grand appartement ou 
une maison). 

 

 La garantie des meilleurs prix : kilomètres illimités durant 72 heures de location 
maximum, pas de trajet retour ni de frais inhérents à ce dernier (carburant, péage, 
fatigue...).  

 

 Une organisation simplifiée : la réservation du véhicule peut sa faire plusieurs mois à 
l’avance ou à la dernière minute (en fonction des disponibilités) via les sites internet                               
www.rentacar.fr, ou www.allez-simple.com ou encore par la centrale de réservation 
dédiée :   0810 150 170 (service 0.06 € ttc/min + prix d’un appel). 

 

En louant chez Rent A Car, on choisit aussi d’être accompagné 
 

Le loueur fait partie des acteurs historiques du déménagement avec une large gamme de 

véhicules utilitaires disponibles à la location. Grâce à son expérience, l’enseigne se positionne 

aussi en « facilitateur » pour ses clients, en leur apportant soutien logistique et conseils pour 

déménager plus sereinement.  
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Ces informations sont disponibles dans son Guide du déménagement, accessible depuis le site 

rentacar.fr, rubrique "Guides de location". On y trouve notamment des indications pour suivre les 

différentes étapes de la préparation : 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
Quelles sont les modalités ?   
Pour prendre en charge le véhicule réservé (en agence ou par internet), il convient de se                       
présenter le jour du départ avec les pièces justificatives demandées : permis de conduire en cours de 
validité (document original), pièce d’identité et moyen de paiement agréé. 
Tous les gabarits de véhicules utilitaires peuvent être conduits avec un permis B détenu depuis au moins 3 
ans. Pour les grosses catégories comme le 20 m3, il est nécessaire d’être titulaire du permis de conduire 
depuis 5 ans minimum. 
 

Et les types de véhicules disponibles ?   

 
Nouveau : Devant le succès remporté par la location en aller simple pour les utilitaires, Rent A Car lance 
cette année le service allez-simple pour les voitures, à découvrir sur rentacar.fr. En période estivale, les 
locataires pourront bénéficier des tarifs de lancement  
 
 

 

 

 

 

 

Et le conseil +++ 
 
 
 
 

Déménager en semaine pour 
bénéficier de tarifs 
préférentiels 

Rent A Car 
Réseau français de location 

automobile de proximité 
 

316 agences de location : 

193 agences franchisées 
123 succursales & filiales 

 
 

 
 
 

 Bien estimer le volume 
à déménager pour bien 
choisir son véhicule  

S’assurer que l’on 
dispose de tous 
les accessoires  
 

 Ne pas oublier de se munir 
des pièces justificatives 
nécessaires à la location 

 

 


